
  

              
         

           
          

           
        

 

  
         

    
         

      
       

           
           

         
     

           
          
         

      
            

      

  
 

         
         

  
          

    
        

      

      
       

 
      

        
  

       
    

 

Cher/Chère artiste, 

(École ou conseil scolaire) vous propose la possibilité de participer OU de discuter de votre 
intérêt à participer à notre projet Artistes en résidence (Éducation). Ce projet est financé 
par le programme Artistes en résidence (Éducation) du Conseil des arts de l’Ontario (CAO).
L’objectif général du programme AER (Éducation) est d’intéresser les élèves à une 
démarche de création à long terme grâce à une collaboration entre un enseignant 
et un artiste. Nous espérons que vous souhaitez nous aider à atteindre les objectifs 
suivants : 

• Accroître l’intérêt des élèves pour les arts 
• Accroître la compréhension des arts et de la démarche de création chez les élèves 
• Augmenter la collaboration entre les artistes et les enseignants 
• Augmenter la compréhension des arts et de la démarche de création chez les 

enseignants 

Notre conseil scolaire a les objectifs additionnels suivants que nous espérons atteindre 
grâce à notre projet Artistes en résidence (Éducation) : 

Dans le cadre de ce programme, les artistes reçoivent un cachet minimum de XXX $ par 
journée de cinq heures. Pour chaque période de quatre journées complètes ou 20 heures de 
travail, les artistes reçoivent un cachet additionnel de XXX $ pour une journée de 
préparation. Celle-ci peut inclure les heures passées en réunion. Les artistes sont payés 
directement par le conseil scolaire. Le financement accordé par le CAO pour le projet est 
réservé en grande partie au cachet des artistes ainsi qu’aux dépenses en matériaux et aux 
frais de déplacement. Le conseil scolaire prend en charge les dépenses pour les matériaux 
du projet. Les dépenses pour les matériaux doivent faire l’objet de discussions avec 
l’administration de l’école et de son approbation avant tout achat. Lorsqu’il y a lieu, le 
conseil scolaire rembourse également les frais de déplacement. 

Les frais de déplacement admissibles sont les suivants : 
XXXX 

À titre d’artiste de ce projet, vous devez prendre les engagements suivants : 
• Collaborer avec les enseignants pour planifier, mettre en œuvre et évaluer le

projet AER (Éducation). 
• Participer aux réunions de planification organisées par le conseil scolaire ou le 

CAO. 
• Travailler avec les élèves pour créer des œuvres artistiques. 
• Faciliter l’acquisition de compétences par les élèves, leur apprentissage et leur 

compréhension de la démarche de création. 

À titre d’école participante, XXX prend les engagements suivants : 
• Fournir un milieu accueillant et sécuritaire pour les artistes du projet AER

(Éducation). 
• Fournir un lieu approprié, des fournitures et des installations pour les artistes. 
• Collaborer avec les artistes pour planifier, mettre en œuvre et évaluer le projet 

AER (Éducation). 

N’hésitez pas à communiquer avec XXX au XXX si vous désirez discuter plus longuement 
de cette occasion. 
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